
Itinéraire du requérant d'asile

Entrée illégale en Suisse Entrée légale en Suisse Demande d’asile auprès d’une ambassade de 
Suisse à l’étranger

Expulsion dans un Etat voisin

Ev. recours

Départ volontaire Exécution de l’expulsion par la police

Centre d’enregistrement et de procédure (env. 60 
jours)

Centre collectif (4 à 6 mois)

Hébergement individuel (au bout de 6 mois)

Décision de non-entrée en matière 
avec expulsion immédiate

Tribunal administratif fédéral

Confédération

Procédure
- Enregistrement
- Mesures du service sanitaire de 
frontière
- Dactyloscopie 
- Premier interrogatoire
- Répartition sur les cantons

Procédure
- Deuxième interrogatoire
- Mesures du service sanitaire de 
frontière
- Attente de la décision

Procédure
- Autres vérifications
- Décision

Intégration
- Aucune

Intégration
- Apprentissage de la langue
- Initiation à la culture
- Formation & emploi

Intégration
- Vie autonome
- Travail, école
- Initiation à la culture

Admission à titre provisoire Rejet avec expulsion Octroi de l’asile

Admission à titre provisoire Rejet avec expulsion Octroi de l’asile
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